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PART I PARTIE I
APPOINTMENTS NOMINATIONS

FILED
O.I.C. 2014/208 5 December, 2014

CHILD AND FAMILY SERVICES ACT

Pursuant to section 173 of the Child and Family Services Act,
the Commissioner in Executive Council orders as follows

1.
  

Diane McNeill is appointed as the director of
family and children's services for a term ending
December 4, 2015.

2.
  

The appointment of Bradley Bell as the director of
family and children's services made by Order-in-
Council 2014/68 is revoked.

3.
  

Lydia Fawcett, Andrea Mainer and Cheryl
VanBlaricom are each appointed as assistant
directors of family and children's services.

Dated at Whitehorse, Yukon this 5 day of December, 2014.

This notice was published in the Yukon News on December 24,
2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/208 5 décembre 2014

LOI SUR LES SERVICES À L'ENFANCE ET À LA
FAMILLE

Le commissaire en conseil exécutif, conformément à l'article
173 de la Loi sur les services à l'enfance et à la famille, décrète
ce qui suit :

1.
  

Diane McNeill est nommée directrice des services
à la famille et à l'enfance pour un mandat se
terminant le 4 décembre 2015.

2.
  

La nomination de Bradley Bell, à titre de directeur
des services à la famille et à l'enfance, effectuée par
le Décret 2014/68, est révoquée.

3.
  

Lydia Fawcett, Andrea Mainer et Cheryl
VanBlaricom sont nommées directrices adjointes
des services à la famille et à l'enfance.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 5 décembre 2014.

Cet avis a aussi été publié dans le Yukon News du 24 décembre
2014.
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FILED
O.I.C. 2014/209 5 December, 2014

HEALTH ACT

Pursuant to subsection 35(1) of the Health Act, the
Commissioner in Executive Council orders as follows

1.
  

Scott Herron is appointed as chair of the Health
and Social Services Council for a three-year term.

2.
  

The appointment of Scott Herron as a member of
the Health and Social Services Council made by
O.I.C. 2013/05 is revoked.

Dated at Whitehorse, Yukon this 5 day of December, 2014.

This notice was published in the Yukon News on December 24,
2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/209 5 décembre 2014

LOI SUR LA SANTÉ

Le commissaire en conseil exécutif, conformément au
paragraphe 35(1) de la Loi sur la santé, décrète ce qui suit :

1.
  

Scott Herron est nommé président du Conseil des
services sociaux et de santé, pour un mandat de
trois ans.

2.
  

La nomination de Scott Herron, à titre de membre
du Conseil des services sociaux et de santé,
effectuée par le Décret 2013/05, est révoquée.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 5 décembre 2014.

Cet avis a aussi été publié dans le Yukon News du 24 décembre
2014.

FILED
O.I.C. 2014/210 5 December, 2014

MEDIATION BOARD ACT

Pursuant to subsection 2(2) of the Mediation Board Act, the
Commissioner in Executive Council orders as follows

1.
  

Sharon Kerr is appointed as a member of the
mediation board.

2.
  

The appointment of Sheri Blaker as a member of
the mediation board made by Order-in-Council
2011/96 is revoked.

Dated at Whitehorse, Yukon this 5 day of December, 2014.

This notice was published in the Yukon News on December 24,
2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/210 5 décembre 2014

LOI SUR LE CONSEIL DE MÉDIATION

Le commissaire en conseil exécutif, conformément au
paragraphe 2(2) de la Loi sur le Conseil de médiation, décrète
ce qui suit :

1.
  

Sharon Kerr est nommée membre du Conseil de
médiation.

2.
  

La nomination de Sheri Blaker à titre de membre
du Conseil de médiation, effectuée par le Décret
2011/96, est révoquée.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 5 décembre 2014.

Cet avis a aussi été publié dans le Yukon News du 24 décembre
2014.
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FILED
O.I.C. 2014/211 5 December, 2014

TERRITORIAL COURT ACT

Pursuant to paragraph 32(1)(b) of the Territorial Court Act,
the Commissioner in Executive Council orders as follows

1.
  

The appointment of Margaret O'Brien as a
member of the Judicial Council of the Territorial
Court made by Order-in-Council 2012/215 is
revoked.

Dated at Whitehorse, Yukon this 5 day of December, 2014.

This notice was published in the Yukon News on December 24,
2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/211 5 décembre 2014

LOI SUR LA COUR TERRITORIALE

Le commissaire en conseil exécutif, conformément à l'alinéa
32(1)b) de la Loi sur la Cour territoriale, décrète :

1.
  

La nomination de Margaret O'Brien, à titre de
membre du Conseil de la magistrature de la Cour
territoriale, effectuée par le Décret 2012/215, est
révoquée.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 5 décembre 2014.

Cet avis a aussi été publié dans le Yukon News du 24 décembre
2014.

FILED
O.I.C. 2014/212 5 December, 2014

YOUNG PERSONS OFFENCES ACT

Pursuant to section 3 of the Young Persons Offences Act, the
Commissioner in Executive Council orders as follows

1.
  

Diane McNeill is appointed as director of juvenile
justice for a term ending December 4, 2015.

2.
  

The appointment of Bradley Bell as director of
juvenile justice made by Order-in-Council
2014/184 is revoked.

Dated at Whitehorse, Yukon this 5 day of December, 2014.

This notice was published in the Yukon News on December 24,
2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/212 5 décembre 2014

LOI SUR LES ADOLESCENTS AUTEURS
D'INFRACTIONS

Le commissaire en conseil exécutif, conformément à l'article
3 de la Loi sur les adolescents auteurs d'infractions, décrète
ce qui suit :

1.
  

Diane McNeill est nommée directrice des services
juridiques à la jeunesse pour un mandat se
terminant le 4 décembre 2015.

2.
  

La nomination de Bradley Bell, à titre de directeur
des services juridiques à la jeunesse, effectuée par
le Décret 2014/184, est révoquée.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 5 décembre 2014.

Cet avis a aussi été publié dans le Yukon News du 24 décembre
2014.
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FILED
O.I.C. 2014/214 11 December, 2014

CHILD AND YOUTH ADVOCATE ACT

Pursuant to subsection 7(1) of the Child and Youth Advocate
Act, the Commissioner in Executive Council orders as
follows

1.
  

On the recommendation of the Legislative
Assembly made December 8, 2014, Andrew
Nieman is appointed as acting Child and Youth
Advocate, effective December 16, 2014.

Dated at Whitehorse, Yukon this 11 day of December, 2014.

This notice was published in the Yukon News on December 24,
2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/214 11 décembre 2014

LOI SUR LE DÉFENSEUR DE L'ENFANCE ET DE
LA JEUNESSE

Le commissaire en conseil exécutif, conformément au
paragraphe 7(1) de la Loi sur le défenseur de l'enfance et de
la jeunesse, décrète ce qui suit :

1.
  

Suite à la recommandation de l'Assemblée
législative formulée le 8 décembre 2014, Andrew
Nieman est nommé à titre de défenseur
intérimaire de l'enfance et de la jeunesse à
compter du 16 décembre 2014.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 11 décembre 2014.

Cet avis a aussi été publié dans le Yukon News du 24 décembre
2014.

FILED
O.I.C. 2014/215 11 December, 2014

YUKON COLLEGE ACT

Pursuant to paragraph 6(1)(a) of the Yukon College Act, the
Commissioner in Executive Council orders as follows

1.
  

Kluane Adamek and Justin Ferbey are each
appointed as members of the Yukon College
board of governors for a three-year term.

2.
  

The appointment of James S. Miller as a member
of the Yukon College board of governors made by
Order-in-Council 2013/193 is revoked.

Dated at Whitehorse, Yukon this 11 day of December, 2014.

This notice was published in the Yukon News on December 24,
2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/215 11 décembre 2014

LOI SUR LE COLLÈGE DU YUKON

Le commissaire en conseil exécutif, conformément à l'alinéa
6(1)a) de la Loi sur le Collège du Yukon, décrète ce qui suit :

1.
  

Kluane Adamek et Justin Ferbey sont nommés
membres du conseil des gouverneurs du Collège
du Yukon pour un mandat de trois ans.

2.
  

La nomination de James S. Miller à titre de
membre du conseil des gouverneurs du Collège
du Yukon, effectuée par le Décret 2013/193, est
révoquée.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 11 décembre 2014.

Cet avis a aussi été publié dans le Yukon News du 24 décembre
2014.
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FILED
O.I.C. 2014/216 11 December, 2014

YUKON DEVELOPMENT CORPORATION ACT

Pursuant to subsection 9(2) of the Yukon Development
Corporation Act, the Commissioner in Executive Council
orders as follows

1.
  

The appointment of Warren Holland as a member
of the Yukon Development Corporation board of
directors made by Order-in-Council 2012/62 is
revoked.

Dated at Whitehorse, Yukon this 11 day of December, 2014.

This notice was published in the Yukon News on December 24,
2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/216 11 décembre 2014

LOI SUR LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT
DU YUKON

Le commissaire en conseil exécutif, conformément au
paragraphe 9(2) de la Loi sur la Société de développement du
Yukon, décrète ce qui suit :

1.
  

La nomination de Warren Holland à titre de
membre du conseil d'administration de la Société
de développement du Yukon, effectuée par le
Décret 2012/62, est révoquée.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 11 décembre 2014.

Cet avis a aussi été publié dans le Yukon News du 24 décembre
2014.

FILED
O.I.C. 2014/218 18 December, 2014

BANKRUPTCY AND INSOLVENCY ACT
(CANADA)

Pursuant to paragraph 184(c) of the Bankruptcy and
Insolvency Act (Canada), the Commissioner in Executive
Council orders as follows

1.
  

The appointments of Sue Christianson and
Arlene Gail Ogden as Deputy Registrars in
Bankruptcy, made by Order-in-Council 2004/39
and Order-in-Council 2010/94 respectively, are
revoked.

Dated at Whitehorse, Yukon this 18 day of December, 2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/218 18 décembre 2014

LOI SUR LA FAILLITE ET L'INSOLVABILITÉ
(CANADA)

Le commissaire en conseil exécutif, conformément à l'alinéa
184c) de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité (Canada),
décrète ce qui suit :

1.
  

Les nominations de Sue Christianson et d'Arlene
Gail Ogden à titre de registraires adjointes en
matière de faillite, effectuées par le Décret
2004/39 et le Décret 2010/94, sont révoquées.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 18 décembre 2014.

FILED
O.I.C. 2014/219 18 December, 2014

CHILD AND FAMILY SERVICES ACT

Pursuant to section 173 of the Child and Family Services Act,
the Commissioner in Executive Council orders as follows

1.
  

Order-in-Council 2014/208 is amended by
substituting the name "Dianne McNeill" for the
name "Diane McNeill" where it appears in section
1.

Dated at Whitehorse, Yukon this 18 day of December, 2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/219 18 décembre 2014

LOI SUR LES SERVICES À L'ENFANCE ET À LA
FAMILLE

Le commissaire en conseil exécutif, conformément à l'article
173 de la Loi sur les services à l'enfance et à la famille, décrète
ce qui suit :

1.
  

L'article 1 du Décret 2014/208 est modifié en
remplaçant l'expression « Diane McNeill » par «
Dianne McNeill».

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 18 décembre 2014.
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FILED
O.I.C. 2014/220 18 December, 2014

EDUCATION ACT

Pursuant to paragraph 196(e) of the Education Act, the
Commissioner in Executive Council orders as follows

1.
  

Andrew Richardson is appointed as a member of
the Teacher Certification Board for a two-year
term.

Dated at Whitehorse, Yukon this 18 day of December, 2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/220 18 décembre 2014

LOI SUR L'EDUCATION

Le commissaire en conseil exécutif, conformément à l'alinéa
196e) de la Loi sur l'éducation, décrète ce qui suit :

1.
  

Andrew Richardson est nommé membre de la
Commission des brevets d'enseignement pour un
mandat de deux ans.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 18 décembre 2014.

FILED
O.I.C. 2014/221 18 December, 2014

YOUNG PERSONS OFFENCES ACT

Pursuant to section 3 of the Young Persons Offences Act, the
Commissioner in Executive Council orders as follows

1.
  

Order-in-Council 2014/212 is amended by
substituting the name "Dianne McNeill" for the
name "Diane McNeill" where it appears in section
1.

Dated at Whitehorse, Yukon this 18 day of December, 2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/221 18 décembre 2014

LOI SUR LES ADOLESCENTS AUTEURS
D'INFRACTIONS

Le commissaire en conseil exécutif, conformément à l'article
3 de la Loi sur les adolescents auteurs d'infractions, décrète
ce qui suit :

1.
  

L'article 1 du Décret 2014/212 est modifié en
remplaçant l'expression « Diane McNeill » par «
Dianne McNeill».

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 18 décembre 2014.
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MINISTERIAL ORDERS ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

FILED
M.O. 2014/19 22 December, 2014

CORRECTIONS ACT, 2009

Pursuant to paragraph 5(1)(c) of the Corrections Act, 2009,
the Minister of Justice orders as follows

1.
  

Sarah Râtel is appointed as a probation officer for
a term ending March 31, 2015.

Dated at Whitehorse, Yukon this 19 day of December, 2014.

DÉPOSÉ
ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 2014/19 22 décembre 2014

LOI DE 2009 SUR LES SERVICES
CORRECTIONNELS

Le ministre de la Justice, conformément à l'alinéa 5(1)c) de
la Loi de 2009 sur les services correctionnels, ordonne ce qui
suit :

1.
  

Sarah Râtel est nommée agente de probation,
pour un mandat se terminant le 31 mars 2015.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 19 décembre 2014.

7 Partie I, 15 janvier 2015
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PART II PARTIE II
REGULATIONS RÈGLEMENTS

FILED
O.I.C. 2014/213 5 December, 2014

LANDS ACT

Pursuant to section 12 of the Lands Act and sections 37 and
38 of the Lands Regulations, the Commissioner in Executive
Council orders as follows

Sale price and method for certain lots in Whitehorse

1.
  

The lots listed in the attached schedule shall be
offered for sale to the general public by lottery at
the prices indicated.

Dated at Whitehorse, Yukon this 5 day of December, 2014.

Copies of these above mentioned materials are available for a
nominal fee from the Inquiry Centre, Yukon Government
Administration Building, Whitehorse, Yukon. Or in writing from
Queen's Printer Subscriptions, Box 2703, Whitehorse, Yukon Y1A
2C6 Canada.

This notice was published in the Yukon News on December 24,
2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/213 5 décembre 2014

LOI SUR LES TERRES

Conformément à l'article 12 de la Loi sur les terres et aux
articles 37 et 38 du Règlement sur les terres, le commissaire
en conseil exécutif ordonne ce qui suit :

Prix et méthode de vente pour certains lots à Whitehorse

1.
  

Les lots énumérés à l'annexe ci-jointe sont offerts
en vente à la population générale par tirage au sort
et aux prix indiqués.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 5 décembre 2014.

Des copies des documents mentionnés ci-dessus sont disponibles,
moyennant des frais symboliques, au centre de renseignements de
l'immeuble administratif du gouvernement du Yukon ou en
écrivant au service des abonnements de l'Imprimeur de la Reine,
C.P. 2703, Whitehorse, Yukon Y1A 2C6 Canada.

Cet avis a aussi été publié dans le Yukon News du 24 décembre
2014.

Part II, January 15, 2015 8
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FILED
O.I.C. 2014/217 11 December, 2014

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT

Pursuant to subsection 42(1) of the Financial Administration
Act, the Commissioner in Executive Council orders as
follows

1.
  

The attached Fees and Conditions Transitional
Regulation is made.

2.
  

Orders-in-Council 1980/261, 1984/079 and
1984/131, the Library Privileges and Fees
Regulations (O.I.C. 1987/097) and the Yukon
Wildlife Preserve Fee Regulation (O.I.C.
2004/128) are repealed.

3.
  

This Order comes into force on the later of

  
(a) the day on which it would come into force if it
were read without reference to this section; and

  
(b) the day on which the Act to Amend the
Financial Administration Act and Other
Enactments is assented to.

Dated at Whitehorse, Yukon this 11 day of December, 2014.

Copies of these above mentioned materials are available for a
nominal fee from the Inquiry Centre, Yukon Government
Administration Building, Whitehorse, Yukon. Or in writing from
Queen's Printer Subscriptions, Box 2703, Whitehorse, Yukon Y1A
2C6 Canada.

This notice was published in the Yukon News on December 24,
2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/217 11 décembre 2014

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES
PUBLIQUES

Le commissaire en conseil exécutif, conformément au
paragraphe 42(1) de la Loi sur la gestion des finances
publiques, décrète ce qui suit :

1.
  

Est établi le Règlement transitoire en matière de
droits et de conditions.

2.
  

Les décrets 1980/261, 1984/079 et 1984/131, le
Règlement sur les droits et les frais relatifs aux
bibliothèques (Décret 1987/097) et le Règlement
fixant les droits à payer à la Réserve faunique du
Yukon (Décret 2004/128) sont abrogés.

3.
  

Le présent décret entre en vigueur :

  
a) à la date à laquelle il entrerait en vigueur en
l'absence du présent article;

  
b) à la date de sanction de la Loi modifiant la Loi
sur la gestion des finances publiques et d'autres
textes, si elle est ultérieure.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 11 décembre 2014.

Des copies des documents mentionnés ci-dessus sont disponibles,
moyennant des frais symboliques, au centre de renseignements de
l'immeuble administratif du gouvernement du Yukon ou en
écrivant au service des abonnements de l'Imprimeur de la Reine,
C.P. 2703, Whitehorse, Yukon Y1A 2C6 Canada.

Cet avis a aussi été publié dans le Yukon News du 24 décembre
2014.
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FILED
O.I.C. 2014/222 18 December, 2014

ASSESSMENT AND TAXATION ACT

Pursuant to section 19 and subsection 23(1) of the
Assessment and Taxation Act, the Commissioner in
Executive Council orders as follows

1.
  

An Assessment Review Board, to be known as the
Central Yukon Assessment Review Board, is
established for all that part of Yukon

  
(a) lying to the south of 61 degrees 45 minutes
north latitude, west of 131 degrees west longitude
and east of 137 degrees west longitude;

  
(b) lying to the south of 63 degrees north latitude,
west of 136 degrees west longitude, north of 62
degrees north latitude, and east of 138 degrees
west longitude;

  
(c) lying to the south of 62 degrees north latitude,
west of 136 degrees west longitude, north of 61
degrees 45 minutes north latitude and east of 137
degrees west longitude.

2.
  

The following persons are appointed as members
of the Central Yukon Assessment Review Board

Tamara Goeppel - chair

Dan Boyd - vice-chair

Don Inverarity - member 

Walter Brennan - alternate. 

3.
  

The Central Yukon Assessment Review Board
shall commence sitting to hear complaints
against the assessment roll prior to February 15,
2015.

4.
  

This order

  
(a) comes into force on the later of

(i) the day it is filed with the registrar of 
regulations under the Regulations Act, and

(ii) January 1, 2015; and

  
(b) expires on December 31, 2015.

Dated at Whitehorse, Yukon this 18 day of December, 2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/222 18 décembre 2014

LOI SUR L'ÉVALUATION ET LA TAXATION

Le commissaire en conseil exécutif, conformément à l'article
19 et au paragraphe 23(1) de la Loi sur l'évaluation et la
taxation, décrète ce qui suit :

1.
  

1 Est constituée une commission de révision de
l'évaluation foncière appelée la Commission de
révision de l'évaluation foncière du centre du
Yukon, pour la partie du Yukon située :

  
a) au sud de la latitude 61o 45' Nord, à l'ouest de
la longitude 131o Ouest et à l'est de la longitude
137o Ouest;

  
b) au sud de la latitude 63o Nord, à l'ouest de la
longitude 136o Ouest, au nord de la latitude 62o
Nord et à l'est de la longitude 138o Ouest;

  
c) au sud de la latitude 62o Nord, à l'ouest de la
longitude 136o Ouest, au nord de la latitude 61o
45' Nord et à l'est de la longitude 137o Ouest.

2.
  

Les membres de la Commission de révision de
l'évaluation foncière du centre du Yukon sont :

Tamara Goeppel - présidente

Dan Boyd - vice-président

Don Inverarity - membre

Walter Brennan - membre suppléant.

3.
  

La Commission de révision de l'évaluation
foncière du centre du Yukon doit débuter les
séances d'audition des plaintes relatives au rôle
d'évaluation foncière avant le 15 février 2015.

4.
  

Le présent décret :

  
a) entre en vigueur :

(i) soit à la date de son dépôt auprès du 
registraire des règlements en vertu de la Loi sur 
les règlements,

(ii) soit le 1er janvier 2015, si cette date est 
postérieure;

  
b) expire le 31 décembre 2015.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 18 décembre 2014.

Part II, January 15, 2015 10
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FILED
O.I.C. 2014/223 18 December, 2014

ASSESSMENT AND TAXATION ACT

Pursuant to section 19 and subsection 23(1) of the
Assessment and Taxation Act, the Commissioner in
Executive Council orders as follows

1.
  

An Assessment Review Board, to be known as the
Central East Yukon Assessment Review Board, is
established for all that part of Yukon lying to the
east of 136 degrees west longitude, south of 63
degrees north latitude, west of 131 degrees west
longitude and north of 61 degrees 45 minutes
north latitude.

2.
  

The following persons are appointed as members
of the Central East Yukon Assessment Review
Board

Julia Salo - chair

Lester Boyle - vice-chair

TJ Grantham - member.    

3.
  

The Central East Yukon Assessment Review Board
shall commence sitting to hear complaints
against the assessment roll prior to February 15,
2015.

4.
  

This order

  
(a) comes into force on the later of

(i) the day it is filed with the registrar of 
regulations under the Regulations Act, and

(ii) January 1, 2015; and

  
(b) expires on December 31, 2015.

Dated at Whitehorse, Yukon this 18 day of December, 2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/223 18 décembre 2014

LOI SUR L'ÉVALUATION ET LA TAXATION

Le commissaire en conseil exécutif, conformément à l'article
19 et au paragraphe 23(1) de la Loi sur l'évaluation et la
taxation, décrète ce qui suit :

1.
  

Est constituée une commission de révision de
l'évaluation foncière appelée la Commission de
révision de l'évaluation foncière du centre-est du
Yukon, pour la partie du Yukon située à l'est de la
longitude 136o Ouest et au sud de la latitude 63o
Nord, ainsi que pour la partie du Yukon située à
l'ouest de la longitude 131o Ouest et au nord de
la latitude 61o 45' Nord.

2.
  

Les membres de la Commission de révision de
l'évaluation foncière du centre du Yukon sont :

Julia Salo - présidente

Lester Boyle - vice-président

TJ Grantham - membre.

3.
  

La Commission de révision de l'évaluation
foncière du nord du Yukon doit débuter les
séances d'audition des plaintes relatives au rôle
d'évaluation foncière avant le 15 février 2015.

4.
  

Le présent décret :

  
a) entre en vigueur :

(i) soit à la date de son dépôt auprès du 
registraire des règlements en vertu de la Loi sur 
les règlements,

(ii) soit le 1er janvier 2015, si cette date est 
postérieure;

  
b) expire le 31 décembre 2015.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 18 décembre 2014.
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FILED
O.I.C. 2014/224 18 December, 2014

ASSESSMENT AND TAXATION ACT

Pursuant to section 19 and subsection 23(1) of the
Assessment and Taxation Act, the Commissioner in
Executive Council orders as follows

1.
  

An Assessment Review Board, to be known as the
North Yukon Assessment Review Board, is
established for all that part of Yukon lying to the
north of 63 degrees north latitude.

2.
  

The following persons are appointed as members
of the North Yukon Assessment Review Board

Bob Laking - chair

Margaret Kormendy - vice-chair

Lambert Curzon - member

Gary Jones - alternate member.

3.
  

The North Yukon Assessment Review board shall
commence sitting to hear complaints against the
assessment roll prior to February 15, 2015.

4.
  

This order

  
(a) comes into force on the later of

(i) the day it is filed with the registrar of 
regulations under the Regulations Act, and

(ii) January 1, 2015; and

  
(b) expires on December 31, 2015.

Dated at Whitehorse, Yukon this 18 day of December, 2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/224 18 décembre 2014

LOI SUR L'ÉVALUATION ET LA TAXATION

Le commissaire en conseil exécutif, conformément à l'article
19 et au paragraphe 23(1) de la Loi sur l'évaluation et la
taxation, décrète ce qui suit :

1.
  

Est constituée une commission de révision de
l'évaluation foncière appelée la Commission de
révision de l'évaluation foncière du nord du
Yukon, pour la partie du Yukon située au nord de
la latitude 63o Nord.

2.
  

Les membres de la Commission de révision de
l'évaluation foncière du nord du Yukon sont :

Bob Laking - président

Margaret Kormendy - vice-présidente

Lambert Curzon - membre

Gary Jones - membre suppléant.

3.
  

La Commission de révision de l'évaluation
foncière du nord du Yukon doit débuter les
séances d'audition des plaintes relatives au rôle
d'évaluation foncière avant le 15 février 2015.

  
Le présent décret :

  
a) entre en vigueur :

(i) soit à la date de son dépôt auprès du 
registraire des règlements en vertu de la Loi sur 
les règlements,

(ii) soit le 1er janvier 2015, si cette date est 
postérieure;

  
b) expire le 31 décembre 2015.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 18 décembre 2014.
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FILED
O.I.C. 2014/225 18 December, 2014

ASSESSMENT AND TAXATION ACT

Pursuant to section 19 and subsection 23(1) of the
Assessment and Taxation Act, the Commissioner in
Executive Council orders as follows

1.
  

An Assessment Review Board, to be known as the
Southeast Yukon Assessment Review Board, is
established for all that part of Yukon lying to the
east of 131 degrees west longitude and south of 63
degrees north latitude.

2.
  

The following persons are appointed as members
of the Southeast Yukon Assessment Review Board

Jim Holt - chair

Gord Sundby - vice-chair

Kathy Dyke - member

John Devries - alternate member.

3.
  

The Southeast Yukon Assessment Review Board
shall commence sitting to hear complaints
against the assessment roll prior to February 15,
2015.

4.
  

This order

  
(a) comes into force on the later of

(i) the day it is filed with the registrar of 
regulations under the Regulations Act, and

(ii) January 1, 2015; and

  
(b) expires on December 31, 2015.

Dated at Whitehorse, Yukon this 18 day of December, 2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/225 18 décembre 2014

LOI SUR L'ÉVALUATION ET LA TAXATION

Le commissaire en conseil exécutif, conformément à l'article
19 et au paragraphe 23(1) de la Loi sur l'évaluation et la
taxation, décrète ce qui suit :

1.
  

Est constituée une commission de révision de
l'évaluation foncière appelée la Commission de
révision de l'évaluation foncière du sud-est du
Yukon, pour la partie du Yukon située à l'est de la
longitude 131o Ouest et au sud de la latitude 63o
Nord.

2.
  

Les membres de la Commission de révision de
l'évaluation foncière du sud-est du Yukon sont :

Jim Holt - président

Gord Sundby - vice-président

Kathy Dyke - membre

John Devries - membre suppléant.

3.
  

La Commission de révision de l'évaluation
foncière du sud-est du Yukon doit débuter les
séances d'audition des plaintes relatives au rôle
d'évaluation foncière avant le 15 février 2015.

4.
  

Le présent décret :

  
a) entre en vigueur :

(i) soit à la date de son dépôt auprès du 
registraire des règlements en vertu de la Loi sur 
les règlements,

(ii) soit le 1er janvier 2015, si cette date est 
postérieure;

  
b) expire le 31 décembre 2015.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 18 décembre 2014.

13 Partie II, 15 janvier 2015
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FILED
O.I.C. 2014/226 18 December, 2014

ASSESSMENT AND TAXATION ACT

Pursuant to section 19 and subsection 23(1) of the
Assessment and Taxation Act, the Commissioner in
Executive Council orders as follows

1.
  

An Assessment Review Board, to be known as the
Southwest Yukon Assessment Review Board, is
established for all that part of Yukon lying to the
south of 63 degrees north latitude and west of 138
degrees west longitude together with that part
lying to the south of 62 degrees north latitude,
west of 137 degrees west longitude and east of 138
degrees west longitude.

2.
  

The following persons are appointed as members
of the Southwest Yukon Assessment Review
Board

Debbie Hotte - chair

Bruce Sundbo - vice-chair

Jim Bowers - member

Martin Eckervogt - alternate member.

3.
  

The Southwest Yukon Assessment Review Board
shall commence sitting to hear complaints
against the assessment roll prior to February 15,
2015.

4.
  

This order

  
(a) comes into force on the later of

(i) the day it is filed with the registrar of 
regulations under the Regulations Act, and

(ii) January 1, 2015; and

  
(b) expires on December 31, 2015.

Dated at Whitehorse, Yukon this 18 day of December, 2014.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/226 18 décembre 2014

LOI SUR L'ÉVALUATION ET LA TAXATION

Le commissaire en conseil exécutif, conformément à l'article
19 et au paragraphe 23(1) de la Loi sur l'évaluation et la
taxation, décrète ce qui suit :

1.
  

Est constituée une commission de révision de
l'évaluation foncière appelée la Commission de
révision foncière du sud-ouest du Yukon, pour la
partie du Yukon située au sud de la latitude 63o
Nord et à l'ouest de la longitude 138o Ouest ainsi
que pour la partie située au sud de la latitude
62oNord, à l'ouest de la longitude 137o Ouest et
à l'est de la longitude 138o Ouest.

2.
  

Les membres de la Commission de révision de
l'évaluation foncière du sud-ouest du Yukon
sont :

Debbie Hotte - présidente

Bruce Sundbo - vice-président

Jim Bowers - membre

Martin Eckervogt - membre suppléant. 

3.
  

La Commission de révision de l'évaluation
foncière du sud-ouest du Yukon doit débuter les
séances d'audition des plaintes relatives au rôle
d'évaluation foncière avant le 15 février 2015.

4.
  

Le présent décret :

  
a) entre en vigueur :

(i) soit à la date de son dépôt auprès du 
registraire des règlements en vertu de la Loi sur 
les règlements,

(ii) soit le 1er janvier 2015, si cette date est 
postérieure;

  
b) expire le 31 décembre 2015.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 18 décembre 2014.
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FILED
O.I.C. 2014/227 18 December, 2014

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT

Pursuant to sections 80 and 81 of the Financial
Administration Act the Commissioner in Executive Council
orders as follows

1.
  

The attached Emergency Medical Services
Indemnity Regulation is made.

Dated at Whitehorse, Yukon this 18 day of December, 2014.

Copies of these above mentioned materials are available for a
nominal fee from the Inquiry Centre, Yukon Government
Administration Building, Whitehorse, Yukon. Or in writing from
Queen's Printer Subscriptions, Box 2703, Whitehorse, Yukon Y1A
2C6 Canada.

DÉPOSÉ
DÉCRET 2014/227 18 décembre 2014

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES
PUBLIQUES

Le commissaire en conseil exécutif, conformément aux
articles 80 et 81 de la Loi sur la gestion des finances publiques,
décrète ce qui suit :

1.
  

Est établi le Règlement sur les promesses
d'indemnisation pour des services médicaux
d'urgence paraissant en annexe.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 18 décembre 2014.

Des copies des documents mentionnés ci-dessus sont disponibles,
moyennant des frais symboliques, au centre de renseignements de
l'immeuble administratif du gouvernement du Yukon ou en
écrivant au service des abonnements de l'Imprimeur de la Reine,
C.P. 2703, Whitehorse, Yukon Y1A 2C6 Canada.
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The Yukon Gazette is published on the 15th day of each
month. All notices intended for publication must reach the
office of the Queen's Printer not later than 12 noon on the
second working day of that month. The cost to the public for
publishing any notice is $20.00 plus GST, and must be paid
in advance. Subscription rates are asl follows:

Annual subscription to Parts I and II,
excluding index ........................................................ $65.00

Single issues, Parts I and II ........................................... $6.00

Consolidating annual index
to the 31st day of July ................................................ $12.00

(Add 5% GST to all rates)

In Part I, Corporate certificates and notices are published in
the Yukon Gazette in the language in which they are issued.

La Gazette du Yukon est publiée le 15 ème jour de chaque
mois. Tous les avis destinés a être publiés doivent parvenir au
bureau de l'Imprimeur de la Reine avant midi chaque
deuxième jour ouvrable du mois. Le coût de publication d'un
avis est 20,000$ (TPS en sus) et doit être payé à l'avance. Les
prix pour un abonnement sont les suivants:

L'abonnement annuel aux Parties I et II,
excluant l'index ........................................................ 65,00$

Un fascicule, Parties I et II ........................................... 6,00$

Index annuel compilé
au 31 juillet ............................................................... 12,00$

(Veuillez ajouter 5% de TPS à tous les prix)

Les certificats et les avis concernant les sociétés diffusés dans
la Partie I de la Gazette du Yukon sont publiés dans la lanbue
d'oigine de ces textes.
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